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COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
du Mercredi 7 Avril 2010 à Burgy à 20 h 

 

Le Conseil de la Communauté de Communes du Mâconnais - Val de Saône s’est 
réuni à Burgy sous la présidence de Madame Patricia CLEMENT, Présidente. 
 

Etaient présents : Mmes CLEMENT, CANITROT, BUE, DREVET, TROUSSEAU, GUICHARD, CHEVALIER,  
et Mrs PENOT, GOYARD,  GUILLET, CHERVIER, GAUDILLERE, PRUDENT,  ROBELIN, DESROCHES,  
CHEVALIER, CONRY, DEDIENNE, MORNAND,  LAFARGE, ROUGEOT,  DUMONT, PHILIPPON, PERRIN, 
PEULET, DAILLY. 
Etait excusé : Mr LE GRAND DE MERCEY 
 

1111    ––––    Compte Administratif 2009Compte Administratif 2009Compte Administratif 2009Compte Administratif 2009    
Monsieur ROBELIN présente le Compte Administratif 2009. 
 

FONCTIONNEMENT      INVESTISSEMENT 
Dépenses :  1 603 074,78 €     Dépenses : 124 714,78 € 
Recettes :    1 926 963,73 €     Recettes :   214 139, 02 € 
 
Les résultats de clôture sont les suivants : 
Fonctionnement : + 323 888, 95 € 
Investissement :   +   89 424,24 € 
 
Le compte administratif et le compte de gestion, concordants, sont acceptés à l’unanimité.  
Le conseil décide d’affecter le résultat du fonctionnement de la façon suivante :  
173 888 € sont affectés au compte 1068 investissement et 
150 000 € sont affectés au compte 002 : excédent de fonctionnement reporté. 
 

A la suite de la présentation du compte administratif, Mr MORNAND pense qu’il serait intéressant de 
communiquer à la population l’intérêt que porte la collectivité au social et la part du budget qu’elle lui 
réserve. Mr PEULET ajoute que la mise en place des services et structures « Enfance - Jeunesse » a 
favorisé l’augmentation de la population sur le territoire. 
 

2 – Budget Primitif 2010 
Le Conseil approuve le budget primitif 2010 qui s’équilibre en fonctionnement à 1 742 141 € et en 
investissement à 1 784 825 €. Aucune augmentation des taux n’a été apportée. 
Mr PENOT qui a visité un des logements de Fleurville craint que les 1 200 € de travaux prévus soient 
insuffisants. L’architecte sera contacté pour constater les dégâts et faire le nécessaire pour réparer les 
dommages. 
Une liste des syndicats ou organismes auxquels participe la Communauté de Communes sera 
adressée aux communes. 
La Présidente fait un point sur les huit emprunts en cours dont l’un se terminera en 2010. 
 

 3 – Questions diverses 
Collecte et transport des ordures ménagères : La Présidente lit la réponse de la société LBDI suite au 
courrier recommandé qu’elle leur avait adressé en raison des problèmes constatés. Mme CLEMENT et 
Mr ROBELIN rencontreront les responsables Lundi 12 Avril à 18 h. 
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 Patricia CLEMENT    

 Présidente 


